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Condition pour touché l'indemnité du 13 eme
mois

Par VINCE, le 08/11/2012 à 18:24

Bonjour,rnJe souhaite donner ma démission pour finir le 15 Janvier 2013? je souhaite savoir
pour le 13 ème mois:rnEst ce que c'est la date du courrier ou de départ qui compte?rnPour
infos je suis chez UrnMerci

Par pat76, le 10/11/2012 à 18:06

BonjourrnrnC'est la date de la réception de votre lettre de démission, par votre employeur qui
débutera votre période de préavis.rnrnQuand à savoir pour le 13ème mois rapportez-vous à
votre convention collectif ou à l'accord interne de l'entreprise.
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